
L’ALBANOIS  
 

SÉANCE DU 13 JUILLET  2009  
 
 

IL A ÉTÉ RÉSOLU :  
 

DE rembourser la somme de 338.61$ à Monsieur 
Robert Hardy pour l’achat d’une glissoire gonflable 
avec une sortie pour l’eau.  Cette dépense sera prise 
dans le compte budgétaire #02-70150-649. 
 
HERBICYCLAGE, Appui  

QUE ce conseil est favorable à l’adoption d’un 
règlement afin de favoriser l’herbicyclage.   
L'herbicyclage est une technique simple qui consiste 
à laisser au sol le gazon coupé (rognures) après la 
tonte de la pelouse.  En se décomposant au bout de 
deux jours, cette herbe coupée constitue une 
précieuse source de minéraux et un engrais azoté 
naturel. On estime à 30% le volume que peut 
représenté l’herbe coupée de tous les déchets de 
l’été. 

Monsieur Jean-Marc Julien enregistre sa dissidence 
sur cette résolution, plus précisément sur le fait que 
l’on doive adopter une réglementation au lieu de faire 
de la sensibilisation. 
 
C.P.T.A.Q. – Dossier Francine Sauvageau inc.  
 
QUE ce conseil appuie la demande de Francine 
Sauvageau inc. auprès de la C.P.T.A.Q. dans leur 
démarche consistant à un échange d’une partie de 
terrain non cultivable avec une autre partie favorable 
à la culture.  Il s’agit du lot 198 pour une superficie de 
2,500 m.c.  Ceci ne contrevient à aucun règlement 
municipal en vigueur à ce jour. 
 
 
 

 
C.P.T.A.Q., Dossier Richard Cloutier  
 
QUE la Municipalité de Saint-Alban appuie la demande 
de M. Richard Cloutier auprès de la C.P.T.A.Q. qui 
consiste à la vente à un voisin immédiat d’une partie 
du lot P-153 d’une superficie d’environ 11,500 m.c.   La 
municipalité doit mentionnée également qu’ils existent 
quelques terrains disponibles en zone non agricole 
pour la villégiature.  Ceci ne contrevient à aucun 
règlement municipal en vigueur à ce jour. 
 
 

 
MOT DE VOTRE MAIRESSE 

 

 
Bonjour, 
 
Enfin le mois de juillet et des vacances pour 
plusieurs.  Même si dame nature n'est pas de notre 
bord encore cette année, profitez-en quand même 
pour vous amuser, reposer en famille et entres amis. 
 
Quelques bons coups ce mois-ci, d'abord pour Mlle 
Roxanne Hardy qui a gagné la médaille du 
Gouverneur général du Canada, attribuée à l'élève 
du 5e secondaire ayant terminé avec la meilleure 
moyenne académique.  Bravo Roxanne, un bel 
exemple de persévérance et tenacité. 
 
Également à Mme Diane Audet pour ses 20 ans 
comme membre du Centre de la Petite enfance; 
beaucoup de nez mouchés, de larmes séchées, de 
rires, de contines, de câlins que plusieurs de nos 
petits, maintenant devenus grands ont en mémoire 
pour longtemps.  Merci Diane pour tout cet amour et 
les bons soins. 
 
Enfin, notre fameux dossier Caisse Populaire :  
comme vous le savez, l’assemblée générale 
extraordinaire a été ajournée, elle devra reprendre 
d’ici la fin septembre.  En attendant, un comité de 
travail se réunira lundi prochain afin de planifier une 
séance d’information avec l’ensemble des citoyens 
de St-Alban, parce que c’est ENSEMBLE QUE 
NOUS ALLONS DÉCIDER de l’orientation des 
gestes qui seront posés.  NOUS VOUS TIENDRONS 
AU COURANT DE LA DATE.    ON LÂCHE PAS ….. 
 
Bon mois de juillet, 
 
Lynn Audet 
 
418 285-9466 
jpnaudetfils@globetrotter.net 

 



CLUB DE GOLF DES PINS, Eau potable  
 
QUE la municipalité de Saint-Alban octroie au club 
de golf des Pins, une somme de 1 675$ représentant 
la moitié de la subvention demandée. 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-THURIBE, Autorisation  
 
D’autoriser les camions lourds dans le rang de la 
Rivière Blanche afin de permettre à la municipalité de 
Saint-Thuribe d’effectuer ses travaux.  Cette 
autorisation est nécessaire puisque le pont de la 
municipalité de Saint-Casimir n’est toujours pas 
ouvert à la circulation. 
 
CAPSA, financement des activités 2009  
 
DE réitèrer sa volonté d’appuyer financièrement et 
autrement les activités de la Corporation 
d’aménagement et de protection de la Sainte-Anne 
pour l’année 2009. 
 
REGLEMENT #178, Financement des centres 
d’urgence 9-1-1  
 
QUE le règlement #178 décrétant l’imposition d’une 
taxe aux fins de financement des centres d’urgence 
9-1-1 soit adopté.  Ce règlement ne requiert aucun 
avis de présentation et entrera en vigueur à la date 
de la publication d’un avis à cet effet que le ministre 
des affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire fera publier à la Gazette 
officielle du Québec. 
 
BUREAUX DE POSTES PUBLICS ET LA 
LIVRAISON EN MILIEU RURAL  
 
QUE la Municipalité de Saint-Alban demande à 
monsieur Rob Merrifield, ministre responsable de 
Postes Canada, que le gouvernement maintienne 
dans notre collectivité le service postal public et les 
emplois qui y sont rattachés en rejetant les 
recommandations de l’Examen stratégique. 
 
QU’il soit également résolu que le ministre Merrifield 
consulte la population, les syndicats des postes et 
d’autres principaux intervenants en vue d’élaborer un 
processus uniforme et démocratique qui servirait à 
apporter des modifications fondamentales au réseau 
de points de vente et de livraison de Postes Canada. 
 
SÉANCE DU CONSEIL D’OCTOBRE 2009  
 
Considérant que  la période de mise en candidature 
se termine le 2 octobre 2009 à 16h30; 
Considérant que  s’il s’avère qu’une élection est 
nécessaire, la séance ordinaire du mois d’octobre ne 
pourra être tenue; 

QUE le lundi 28 septembre 2009 à 19 h 30 se tiendra 
une séance ordinaire du conseil à l’endroit prévu à cet 
effet soit le Centre communautaire Fernand Marcotte.  
QUE cette résolution soit publiée afin d’aviser les 
citoyens de ce changement. 
 
HYDRO-QUÉBEC, Mieux consommer  
 
QUE madame la directrice générale Andrée Gosselin, 
soit désignée responsable et agira à titre de 
coordonnateur du programme Mieux consommer.  En 
l’absence de madame Gosselin, madame Denise 
Trépanier, secrétaire-trésorière adjointe prendra la 
relève. 

 
CHAINE DE RUE, prolongement rue St-Eugène  
 
DE vérifier la faisabilité d’une chaîne de rue dans le 
prolongement de la rue St-Eugène.  Les travaux 
devront être fait à l’intérieur du budget alloué pour ce 
dossier.  Il est également entendu que certains 
membres du Conseil iront sur place avec l’inspecteur 
municipal afin d’établir la largeur de la rue. 
 
STATIONNEMENTS PAYANTS DANS LES 
CENTRES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX DE 
PORTEUF 
 
QUE la Municipalité de Saint-Alban s’oppose vivement 
à la décision du conseil d’administration du CSSSP et 
demande à ce dernier de revoir sa position quant à 
l’installation d’un stationnement payant dans tous ses 
centres. 
 
IL EST INTERDIT DE FAIRE DES FEUX À CIEL 
OUVERT,  UNE DEMANDE DE PERMIS DE 
BRÛLAGE EST OBLIGATOIRE AUPRÈS DE LA 
MUNICIPALITÉ.  

 
 

      
 

Chambre à louer pour personnes âgées 
autonomes 

• Surveillance 24 heures par jour 
• Cuisine santé selon la diète de chacun 
• Beau secteur à proximité de l’église 
• Résidence certifiée par l’Agence de santé 

et des services sociaux de la Capitale 
nationale 

 
Information : Mme Réjane Lavoie418 268-3058  

Maison des aînés  
  Saint-Alban Inc.  

 



  
 

La période estivale est enfin arrivée ! Profitez de 
cette saison pour enfourchez votre quad et visitez 
Portneuf…pur et simple  ! 

Nos sentiers sillonnent la campagne de la montagne 
à la plaine et cachent des découvertes 
insoupçonnées. Plusieurs circuits et haltes 
incontournables s’offrent aux amateurs : La 
montagne de la Tour  et sa vue spectaculaire, le 
secteur des Gorges à St-Alban et ses activités 
(escalade, rafting, spéléologie, marche) sans oublier 
les installations du camping du Lac Blanc  et ses 
services (casse-croûte, camping, activités 
nautiques).  

Visitez notre site internet au www.aventurequad.com 
pour être au courant des dernières nouvelles ou pour 
obtenir votre droit d’accès.  Inscrivez-vous dès 
aujourd’hui à nos activités…l’aventure commence 
ici !  

Activités: 22-23 août : Randonnée La Tuque  
« Sports plus  St-Casimir » et 19 septembre : 4ième 
édition du rallye-quad au camping du Lac Blanc 
 

C’est un rendez-vous, on vous attend dans l’ouest de 
Portneuf. De St-Marc-des-Carrières à St-Ubalde en 
passant par  St-Alban, c’est 110 km de sentiers bien 
entretenus par le Club Aventure Quad  qui s’ouvrent 
à vous. Faites-en l’essai ! 
 

Au plaisir,  
Club Aventure Quad 
418-990-0878 boîte vocale 
aventure@aventurequad.com 

 

Auberge du Couvent de Saint-Casimir 
 

Bienvenue la visite…  
L’Auberge du Couvent de Saint-Casimir, 32 
chambres pour vous permettre d’accueillir 
parents et amis pour vos activités familiales, 
rencontre, baptême ou mariage. Avec ses 4 
salles de réception l’auberge est un lieu unique 
et convivial. 
 
À inscrire à votre agenda 
Festival Vélo-Écolo, les 14 et 15 août 2009 à 
Saint-Casimir. 
Activité gratuite : Circuit vélo patrimonial, une 
première dans Portneuf! 
 
Pour information : Auberge du Couvent,    
418 339-3232 

____________________________________________ 
COMITÉ D’AMÉNAGEMENT DES LACS DE  

SAINT-ALBAN (CALSA) 
 

MÉCHOUI SAMEDI LE 22 AOÛT 2009 À 17 HEURES 
AU CENTRE DE SKI DE FOND DE SAINT-ALBAN  

(LES PORTES DE L’ENFER) 
MUSIQUE DES ANNÉES 60 ET 80 AVEC LES BARNIK  

BIÈRE ET VIN EN VENTE SUR PLACE  
COÛT :  25$ / PERSONNE 

418 268-5197 
_________________________________________________ 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTION GRATUITE 
CONTACTEZ-NOUS ! 

418 337-3686 ou 1 877 329-3686 
www.transportportneuf.com 

********************************************************** 
Le Centre Internet St-Alban Desjardins  

177, Principale (dans l’école Le Goéland)  
Centre Internet (418) 268-3332 Poste #3374  

 
Le Centre est fermé pour l'été.  Nous serons de 

retour en septembre. Bon été à tous. 
Pour informations, contacter Madeleine   au 

  418 268-6478 
 
_____________________________________________________________ 

 
BIBLIOTHÈQUE  

 

Pour les mois de juillet et août, la bibliothèque 
sera ouverte seulement le mardi de 18 :30 à 
20 :30 heures.  Nous invitons les nouvelles 

mamans à venir inscrire leur enfant à la 
bibliothèque et nous leur remettrons un cadeau. 

Bienvenue à tous. 
 

 

 

    
 

 

NOUS DEMANDONS AUX 
PERSONNES PROMÈNANT 
LEUR CHIEN,  DE 
RAMASSER LES 
EXCRÉMENTS DE LEUR 
ANIMAL . 

 

BESOIN DE 

TRANSPORT? 

» Pour trouver un COVOITUREUR  pour le travail ou les études. 
(Banque de demandeurs et d’offreurs) 
» Pour bénéficier des places disponibles dans les AUTOBUS à 
 4 $ par aller simple. 
(transport scolaire, transport adapté et transport Centre de jour)  

Invitation  
Les plaisirs de 
l’été…en quad  



 
Q2-R8 - REGLEMENT SUR L'ÉVACUATION 
ET LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES DES 
RÉSIDENCES ISOLÉES 
 
Depuis le 1er janvier 2005, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs a modifié son règlement Q2-R8 
sur les fosses septiques pour rendre 
obligatoire une étude de caractérisation 
du sol. 
 
Cette étude doit être faite soit par un 
ingénieur ou par un technologue membre 
en règle d’une association accréditée. 
 
Les résidences non conformes doivent 
demander un permis de fosse septique à 
la municipalité accompagné de l’étude de 
sol requis. 
 
Nos inspecteurs effectueront une 
inspection au cours de l’été afin de cibler 
les résidences en infraction. 
 
Veuillez prendre note des amendes qui 
pourraient être imposées.  
 
Amendes: Toute personne physique qui 
commet une infraction à une disposition du 
présent règlement, se rend passible d'une 
amende minimale de 50 $ et d'une amende 
maximale de 500 $ dans le cas d'une première 
infraction et d'une amende minimale de 100 $ 
et d'une amende maximale de 1 000 $ dans le 
cas d'une infraction subséquente. 
 

 

 

Visite du Trou du Diable et Katchina fest 

Action plans d’eau plein air (APEPA) a conclu une 
entente pour la gestion des visite de la grotte le 
Trou du Diable à Saint-Casimir. Il est maintenant 
possible de visite la 2e plus longue grotte du 
Québec par le biais de guides de la région. La 
visite touristique est sécuritaire et se déroule 
debout en marchant dans le petit ruisseau. Nous 
fournissons casques et lampes frontales. Le coût 
est de 13$ par adulte ou 11$ par enfant de 12 ans 
et moins. La durée est d’une heure trente. Sur 
réservation seulement. Impressionnez vos amis 
ou votre famille et organiser une belle sortie ! 

Le 25 juillet prochain à 21h30 se déroulera le 
Katchina fest, une soirée musicale sur la scène au 
bord de la rivière Sainte-Anne. 2 groupes de la 
région et Hommage à Nirvana ! Coût : 10$ en pré-
vente, 12$ à la porte. 

Pour en savoir davantage : 418 284-4232 ou par 
courriel à info@st-alban.qc.ca  

 
�������������� 

 

TÉLÉPHONES IMPORTANTS 
POMPIERS, AMBULANCES, POLICIERS  
9-1-1 
 
Bureau municipal   418-268-8026 
Télécopieur    418-268-5073 
C.C.F.M.     418-268-3557 
Centre des Loisirs   418-268-5913 
Lynn Audet, mairesse 418-285-9466 
École Le Goéland   418-268-3332 
Les Portes de l’enfer   418-285-9439 
CALSA     418-268-5352 
Maison du Gardien   418-284-4232 
M.R.C. de Portneuf   418-285-3744   
Taxes scolaires    418-285-2600 
Chambre commerces  418-268-5447 
Site d’enfouissement  1-866-760-2714 
(Neuville) 
 

PRÉVENTION SUICIDE  
1-866-277-3553  

OU 1-866-APPELLE 

    
    Programme Jeunes au travail Desjardins  
                              14-17 ans 

 

Durant la période estivale, engagez un jeune de 
la région pour effectuer vos divers travaux. Ils 
peuvent exécuter votre : 
- Entretien extérieur   - Nettoyage de piscine 
- Peinture   - Tonte de pelouse 
- Entretien paysager   - Entretien intérieur 
- Aide aux personnes âgées    - Gardiennage 
- Animation d’activités   - Aide aux agriculteurs 

N’hésitez pas à demander leurs services en 
appelant au 418 268-3521,  poste 7240. 

Demandez Beverly Cinq-Mars. Nos bureaux 
sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 

16h30. 


